
NOUVELLES DIPLOMATIQUES

a loi visait à consolider le réseau, la gouvernance et les
outils de financement des acteurs, mais aussi à
redonner du pouvoir d'agir aux salariés, à provoquer un
choc coopératif et à renforcer les politiques de
développement local. Elle encourage un véritable
changement d'échelle de l’Économie Sociale et
Solidaire. Elle fonde une stratégie de croissance plus
robuste, offrant aux employés plus de latitude,
soutenant le développement durable de proximité et
ouvrant le champ à tous types de strcutures, tout en
créant les ESUS (entreprises solidaires d’utilité sociale).

Aujourd'hui, les porteurs de projets font ainsi vivre au quotidien
l’Économie Sociale et Solidaire partout sur le territoire. Cette nouvelle
économie, qui a pourtant émergé dans les années 70, regroupe un
ensemble d’organisations, cherchant à concilier l'utilité sociale, la
solidarité, la performance économique et la gouvernance démocratique,
avec pour ambition de générer des emplois et de susciter une plus grande
cohésion. 

En France, l’Économie Sociale et Solidaire, conjuguée à travers 70 métiers
répartis en 12 branches et secteurs représente environ 10,5 % des emplois
salariés, cette part s'accroissant au cours du temps. En effet, en dépit de
la crise de 2008, la progression n’a jamais faibli, avec ses 221 325
établissements et 2,37 millions de salariés. 

Dès lors, l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) rassemble-t-elle les
entreprises établies sous forme de coopératives, mutuelles, associations
ou fondations, dont le fonctionnement interne et les activités reposent sur
un principe de solidarité et d’utilité sociale. Ces dernières adoptent, de
fait, des modes de gestion démocratiques et participatifs et encadrent
strictement l’utilisation des bénéfices qu’elles réalisent. En effet, le profit
individuel est proscrit et les résultats sont réinvestis. Leurs ressources
financières sont en général partiellement publiques. Concrètement, ces
services et ces pratiques sont, d’ailleurs, souvent réalisés par des
associations, mutuelles, coopératives ou fondations.  

En janvier 2018, le Gouvernement lançait le « French Impact » et son
accélérateur national d’innovation sociale, afin de valoriser les projets
collectifs d’initiatives citoyennes. Piloté par Christophe Itier, Haut-
commissaire à l’Économie Sociale et Solidaire et à l’Innovation sociale
auprès du Ministre d'État, Ministre de la Transition écologique et solidaire,
l'objectif était clairement défini. Ainsi déclarait-il le 6 août 2018 dans les
colonnes de « We Demain » : 
« Nous voulons doter l’Économie Sociale et Solidaire et, plus largement,
l’économie de l’innovation sociale, d’une marque, d’une bannière, 

à l’image de la French Tech. Il y a cinq ans, les entreprises de la tech
étaient sous les radars économiques, institutionnels et de l’opinion
publique. La French Tech a permis de communiquer sous une
bannière commune et de créer un écosystème de plus grande
performance et visibilité de cette économie. (...) Nous voulons donc
doter l’économie de l’innovation sociale d’une bannière similaire pour
la faire sortir de son entre-soi. De manière à ce qu’elle ne soit plus une
économie à part, mais bien au cœur du développement économique et
social du pays ».

Il ne manquait pas à cet égard de mettre en exergue l'importance des
territoires : « Le troisième levier repose sur les territoires, parce que cette
économie de l’innovation, c’est avant tout l’économie de la proximité.
C’est pour cela que nous avons lancé le 3 juillet dernier un “Appel aux
territoires” pour les écosystèmes territoriaux dynamiques en matière
d’innovation sociale et environnementale, qui souhaitent être labellisés
French Impact pour renforcer leur écosystème. Il s’agit, dans tous les
territoires, de réunir l’ensemble de la communauté de ceux qui innovent
et qui contribuent à cette innovation sociale : les incubateurs, les
associations, les collectivités, les entrepreneurs, les investisseurs… C’est
aux acteurs de dire “pour nous, ce territoire fait sens”. Ce processus de
labellisation a vocation à favoriser l’émergence, le développement et
l’essaimage des innovations sociales sur tous les territoires, ruraux ou
urbains et de toutes tailles ».

Ainsi, 22 entreprises pionnières ont d'ores et déjà été labellisées, tandis
que flotte la nouvelle bannière commune pour les associations,
fondations, coopératives, mutuelles, collectivités et entreprises
sociales, du mouvement French Impact, qui doit cependant encore
trouver sa dynamique. En effet, le Pacte de croissance de l’ESS,
repoussé plusieurs fois, est particulièrement attendu. Il doit être assorti
d'une centaine de mesures, a assuré le Haut-commissaire dans une
tribune accordée aux Échos : « L’objectif est d’accroître la visibilité de
l’ESS, de consolider les modèles économiques des entreprises, favoriser
leur passage à l’échelle, mieux accompagner l’innovation sociale et
positionner la France comme l’un des pays leaders ».  

Le budget de l’économie sociale et solidaire a, quant à lui, été augmenté
de 25 % pour 2019, atteignant pour la première fois 20 millions d’euros
avec un élargissement du paramètre, qui comprend désormais les
financements liés au Dispositif local d'accompagnement (DLA) des
petites associations. 

Parallèlement, l’Élysée et le Haut-commissariat travaillent à la mise en
place d'un événement d’envergure européenne autour de l’ESS qui se
tiendrait en 2019 à Paris.  

L
Si, le 31 juillet 2014, pour la première fois en France, une loi en faveur de l'Économie
Sociale et Solidaire est adoptée, dans les faits, l'ESS a une existence propre depuis très
longtemps... 

Le Journal du Parlement

LES ÉVOLUTIONS DE L'ÉCONOMIE SOCIALE
ET SOLIDAIRE

Christope Itier.
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La première République dé-
mocratique de l'Orient mu-
sulman (République Dé-
mocratique d'Azerbaïdjan 

- RDA) vient de fêter ses cent ans. 
La forme de pouvoir, inextricable-
ment liée aux acquis politiques 
européens - la France - est deve-
nue l'expérience d'une culture dif-
férente. Comment cela a-t-il pu se 
produire en 1918 - peut-être sous 
l'influence du coup d'État d'octobre 
en Russie ou pour d'autres raisons? 

Tout d'abord,  les intellectuels 
ont cherché à éduquer la popula-
tion. Des diplômés des meilleures 
universités russes et française s'en 
sont chargés. 
Depuis le début 
du XIXe siècle 
(1819), des co-
lons allemands 
se sont installés 
en Azerbaïdjan, 
puis des bureau-
crates russes. 
Plus tard, le 
boom pétrolier a 
attiré à Bakou des entrepreneurs, 
des experts, des universitaires et 
des enseignants originaires de plu-
sieurs pays. Ces événements, histo-
riquement reliés les uns aux autres, 

ont fait que la 
partie active 
de l'élite intel-
lectuelle azer-
ba ïd j ana i s e , 
consciente de 
son identité, 
commença à 
influer sur la 
culture po-
pulaire, en 
v é h i c u l a n t 
ses connais-
sances, ses 
convictions et 
la certitude 
de la néces-
sité de mo-
de rn i s a t i on . 
Le théâtre est 
né, le nombre 
d'écoles s'est 
multiplié, des 
journaux et re-

vues ont commencé à être publiés. 
Certains d'entre eux, tel le journal« 
Ekinchi » et  la revue « Molla Nas-
reddin » ont eu une renommée qui 
va bien au-delà des frontières. 

En second lieu, citons quelques-
unes des figures publiques pro-
gressistes majeures, diffuseurs de 
connaissances et d'idées, figurant 
dans les ouvrages scientifiques, les 
articles et les œuvres littéraires : 
A.Bakihanov, Zardabi (Mélikov) 
et M.F Akhundzadeh (Akhoun-
dov) ont commencé à former la 
base idéologique permettant de 
comprendre la mentalité azer-
baïdjanaise, distincte de l'identité 

turque musul-
mane - ce qui, 
jusqu'ici, avait 
à peine été évo-
qué. Sans nier 
cette dissem-
blance, ils ont 
œuvré à préciser 
la spécificité de 
cette identité, 
apportant un 

regard sur sa singularité et une 
orientation en termes de déve-
loppement. Parmi ces spécificités: 
l'auto-désignation de la nation, 
la reconnaissance de la nécessité 

de réforme progressive de l'Islam 
(principalement fin du XIXe - début 
du XXe siècle) - qui a par la suite 
pris le nom de Djadidisme-,  le 
droit de la femme à l'éducation et 
ce qu'on peut appeler une attitude 
positive à l'égard des emprunts 
culturels et des échanges d'idées.

Ensuite, la République Démo-
cratique d'Azerbaïdjan, ne s'est 
pas soudainement érigée sur les 
ruines de l'Empire russe. 
Elle a poursuivi une orientation et 
une tendance déjà présentes :  for-
mation supérieure des dirigeants 
de la République (l'Université de 
Bakou a été inaugurée en 1919), 
arrivée de scientifiques et d'ensei-
gnants, échange d'idées, système 
parlementaire, égalité homme - 
femme - mais uniquement formelle 
à ce moment là -, droit  à l'éduca-
tion, notamment.  
Parmi les dirigeants figurent des 
représentants de divers groupes 
ethniques. Ici on peut citer, entre 
autres, les Alle-
mands, les Juifs, 
les Russes, les 
Polonais et les 
Tc h é t c h è n e s .  
M.E. Rasulzade, 
A.Topchibashev, 
F. Khoyski, S. 
Mehmandarov 
- sont, non seu-
lement, les diri-
geants, mais sans aucun doute, les 
héritiers et diffuseurs de connais-
sances et d'idées en Azerbaïdjan. 
Il est intéressant de relever le fait 
qu'à l'époque soviétique, face au 
diktat communiste, les idées pro-
gressistes ne pouvaient être igno-
rées. 

Depuis les années 1960 au moins, 
elles constituaient déjà une prio-
rité pour l'intelligentsia soviétique 
azerbaïdjanaise. Leur héritage 
a été étudié par les philosophes 
d'alors, qui, après de nombreuses 
corrections et concessions à l'idéo-
logie dominante, ont  reconnu que 
l'éducation en Azerbaïdjan corres-
pond à la page la plus brillante de 
l'histoire de cette nation et pays.

Enfin, sur l'initiative du Pré-
sident Ilham Aliyev, l'année 
2018 a été déclarée Année de 
la République Démocratique 
d'Azerbaïdjan. 
Pléthore de conférences et forums 
ont été organisés. L'Académie na-
tionale des Sciences d'Azerbaïdjan 
a publié de multiples monogra-
phies, dont nombre d'entre elles, 
dans l'Institut de philosophie ANAS 
qui est le nôtre. 

Je souhaiterais souligner le fait 
que la conférence consacrée au 
Centenaire, qui s'est tenue à Pa-
ris le 18 Juin 2018 et à laquelle 
ont participé des chercheurs ori-
ginaires d'Universités françaises 
et, principalement, de l'Université 
de Nice-Sophia Antipolis, a revêtu 
pour nous une valeur toute parti-
culière. 
Cette conférence a été organisée 
avec le soutien de la Fondation 
Heydar Aliyev. La France a joué 
un rôle particulier dans l'essor de 

l'instruction en 
Azerbaïdjan : à 
Versailles a été 
"enterré" l'es-
poir de recon-
naissance de 
la République 
Démocrat ique 
d'Azerbaïdjan, 
et à Paris ont 
rejoint pour 

l'éternité certains héros les plus 
émérites de cette République. Bien 
que les avis divergent sur le rôle 
de l'instruction, les participants 
à la conférence s'accordent sur le 
fait que ce mouvement est un pro-
jet moderne, inachevé, destiné à 
tous.  

Le rayonnement de l'identité d'une 
nation dépend largement de son 
rapport à l'instruction et de sa ca-
pacité à comprendre la modernité 
par le biais de l'éducation. 

Ainsi, la République comme forme 
de pouvoir dépend de l'éducation 
des citoyens sous sa gouverne et 
l'interaction entre les cultures 
en fait partie intégrante ...

Le Centenaire de la République Démocratique 
d'Azerbaïdjan (RDA) : éducation, République et identité

par le Professeur Ilham Mammadzadeh 
Directeur de l'Institut de Philosophie 

  à l'Académie Nationale des Sciences d'Azerbaïdjan

L'éducation 
en Azerbaïdjan 

correspond à la page 
la plus brillante de 
l'histoire de cette 
nation et pays.

Le rayonnement de 
l'identité d'une nation 

dépend largement de son 
rapport à l'instruction 

et de sa capacité à com-
prendre la modernité.

VI

Le siège du Præsidium de l’Académie Nationale des Sciences d’Azerbaïdjan, situé à Bakou, 
dans le bâtiment historique Ismailiyya.
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